Table ronde : Quelles parties prenantes pour quelles activités physiques aujourd’hui ?
L’Union européenne s’est engagée depuis 5 ans avec ses pays membres dans une politique systématique de promotion de l’activité physique, essentiellement dans une perspective de lutte contre la sédentarité et de préservation de la santé. Deux initiatives de la Commission européenne illustrent cette démarche :
· La création d’une « plateforme alimentation, activité physique et santé » soutenue par la direction générale de la santé et de la protection des consommateurs, essentiellement tournée vers la prévention de l’obésité ;

· La création d’un groupe de travail « sport et santé » au sein de la direction générale de l’éducation et de la culture et la production conjointe avec les pays membres d’un « guide pour les activités physiques » prenant en compte toutes les dimensions de l’activité physique et ses diverses parties prenantes institutionnelles, qu’elles appartiennent au monde du sport, à celui de la santé ou à celui de l’éducation, qu’elles relèvent du secteur public, du monde associatif ou du secteur privé marchand. 
L’objectif de cette table ronde est de donner la parole à des partenaires sociaux représentants ces « mondes » autour de trois questions principales :

· Tout d’abord la façon dont ils conçoivent les formes et les finalités de l’activité physique, en particulier comment ils reçoivent cette impulsion européenne très centrée sur une « activité physique-santé » ;
· Ensuite leur façon d’envisager leur rôle et celui des autres parties prenantes évoquées dans la mise en œuvre de l’activité physique pour tous ;

· Enfin les principaux obstacles qui entravent le développement de l’activité physique et les initiatives qui devraient être prises pour y parvenir.
Une première intervention de chacun des participants de la table ronde (5 à 10 minutes) sera suivie d’un temps d’échange entre eux. 

